
 
 

1 / 14 

 
Session ordinaire 2012-2013 

 
AT/vg  P.V. ERMCE 14
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Procès-verbal de la réunion du 24 janvier 2013 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 17 janvier 2013 
 

2. 6527 Projet de loi: 
1. ayant pour objet l'organisation des centres de recherche publics 
2. portant création des centres de recherche publics LIST, Santé et CEPS 
3. modifiant la loi du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu 
4. abrogeant la loi du 9 mars 1987 ayant pour objet l'organisation de la 
recherche et du développement technologique dans le secteur public et le 
transfert de technologie et la coopération scientifique et technique entre les 
entreprises et le secteur public 
5. abrogeant la loi du 10 novembre 1989 portant création d'un Centre d'Etudes 
de Populations, de Pauvreté et de Politiques Socio-Economiques auprès du 
Ministre d'Etat 
- Désignation d'un rapporteur 
 

3. 6380 Débat d'orientation sur la neutralité d'Internet 
- Rapporteur : Monsieur Eugène Berger 
 
Echange de vues avec des représentants des organisations suivantes: 
 
de 14.30 à 15.00 heures : les représentants de LU-CIX 
de 15.00 à 15.30 heures : les représentants de la Fédération des opérateurs 
alternatifs au Luxembourg OPAL 
de 15.30 à 16.00 heures : les représentants d' ICTluxembourg 
de 16.00 à 16.30 heures : les représentants de l'Association des Antennes 
Collectives 
 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Claude Adam, Mme Diane Adehm, M. Eugène Berger, M. Jean Colombera, 
Mme Christine Doerner, M. Ben Fayot, M. Roger Negri remplaçant Mme 
Claudia Dall'Agnol, M. Marcel Oberweis, Mme Lydie Polfer remplaçant Mme 
Anne Brasseur, M. Serge Wilmes 
 
 
Mme Anne-Catherine Ries, du Service des Médias et des Communications 
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Mme Anne Tescher, de l'Administration parlementaire 

 
  Représentants de LU-CIX 
 
  M. Marco Houwen, M. Yves Schaaf M. Edourd Wangen 
 
  Représentants de l’OPAL 
   

Mme Myriam Brunel, M. Jerôme Grandidier, M. Jeannot Grethen, M. Didier 
Rouma, M. Didier Wasilewski, 

   
  Représentants d’ICTluxembourg 
 
  M. Jean Diederich, Mme Catherine Di Lorenzo, M. Gérard Hoffmann, M.  
 Romain Lanners, M. Charles Mandica, M. Marcel Origer 
 
  Représentants de l'Association des Antennes Collectives 
 
  M. Pascal Casel, M. Paul Denzle, M. Guy Medinger, M. Jean Schmalen 
 
 
Excusés : 

 

Mme Anne Brasseur, Mme Claudia Dall'Agnol, M. Claude Haagen, M. Norbert 
Haupert 

 
* 
 

Présidence : 

 

M. Marcel Oberweis, Président de la Commission 

 
* 

 
1.  Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 17 janvier 2013 

 
Le projet de procès-verbal sous rubrique est adopté. 
 
2. 6527 Projet de loi: 

1. ayant pour objet l'organisation des centres de recherche publics 
2. portant création des centres de recherche publics LIST, Santé et CEPS 
3. modifiant la loi du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu 
4. abrogeant la loi du 9 mars 1987 ayant pour objet l'organisation de la 
recherche et du développement technologique dans le secteur public et le 
transfert de technologie et la coopération scientifique et technique entre 
les entreprises et le secteur public 
5. abrogeant la loi du 10 novembre 1989 portant création d'un Centre 
d'Etudes de Populations, de Pauvreté et de Politiques Socio-Economiques 
auprès du Ministre d'Etat 
 

M. Marcel Oberweis est désigné rapporteur du projet de loi 6527. 
 
 
3. 6380 Débat d'orientation sur la neutralité d'Internet 

 
a) Explications de LU-CIX 
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Présentation de LU-CIX 
 
LU-CIX, l’acronyme pour Luxembourg commercial Internet exchange, est un point d’échange 
Internet commercial du Luxembourg, fondé en 2009 sur initiative intersectorielle ayant pour 
but commun de développer l’Internet au Luxembourg. Le modèle de LU-CIX se base sur les 
principes d’ouverture et de neutralité à l’instar des grands nœuds d’échanges internationaux 
existants (p.ex. DE-CIX à Francfort, ou France IX à Paris). 
 
En constituant un « carrefour » entre les grandes autoroutes de l’information, LU-CIX 
raccourcit le chemin entre les fournisseurs d’accès à Internet et les fournisseurs de contenu. 
LU-CIX représente par ailleurs un atout supplémentaire pour le Luxembourg qui lui permettra 
de renforcer davantage son bon positionnement dans le secteur des TIC. 
 
LU-CIX est l’infrastructure qui permet aux différents fournisseurs d’accès à Internet 
d’échanger du trafic entre leurs réseaux grâce à des accords de peering. Le peering public 
de LU-CIX est donc un service de connexion à une plateforme mutualisée pour échanger du 
trafic entre plusieurs membres, ceci de manière ouverte et neutre. A noter qu’il y a lieu de 
distinguer entre différentes formes d’interconnexions : le transit, le peering privé et le peering 
public. LU-CIX est une forme de peering public. Alors que le transit se fait sur base d’un 
contrat et constitue donc une relation payante, ce qui permet un contrôle éventuel du flux par 
l’opérateur, le peering public présente l’avantage d’être ouvert, neutre, non payant et hors de 
tout contrôle d’un opérateur. LU-CIX n’a par conséquent aucune interaction avec le flux et 
n’exerce aucun contrôle sur le contenu à transmettre. 
 
LU-CIX est divisé en deux entités: LU-CIX asbl, une organisation à but non lucratif qui a pour 
objectif la promotion du Luxembourg comme plateforme Internet majeure, et LU-CIX GIE, un 
groupement d’intérêt économique qui gère le côté technique.  
 
LU-CIX compte actuellement 46 membres, donc en principe la totalité des acteurs actifs 
dans l’écosystème Internet luxembourgeois de même que certains acteurs internationaux qui 
échangent leur trafic sur la plateforme luxembourgeoise1.  
 
L’accès à la plateforme est ouvert à chaque membre de LU-CIX asbl. A noter que LU-CIX ne 
peut pas refuser l’adhésion d’un acteur. Il faut uniquement qu’un acteur soit techniquement 
en mesure de s’y connecter. La constitution d’un GIE a été nécessaire dans un but de 
responsabilité légale. Ce sont en principe les entreprises luxembourgeoises qui portent le 
GIE tandis que les entreprises étrangères adhèrent à l’asbl. Le GIE est également membre 
de l’asbl.  
 
Les objectifs de LU-CIX sont : 

- d’être un porteur neutre (Carrier neutral) ; 
- de rester ouvert à tout membre qui se rallie aux objectifs et visions de LU-CIX ; 
- d’établir le modèle international de peering au Luxembourg ; 
- de soutenir l’industrie du contenu au Luxembourg. 

 
LU-CIX et la neutralité d’Internet 
 

                                                           
1 Les membres sont (cf. slide 6 de la présentation reprise en annexe du présent procès-verbal) : Absolu 
payement, Banque de Luxembourg, bce, Restena, ebrc, Eurogroup consulting, European Data Hub, Cegecom, 
Lab Group, Luxcloud, Luxembourg Telecom, Innova, Netcore, Luxconnect, Gms - global media systems, 
PriceWaterhouseCoopers, EPT, Secure it, Tango, Telindus, Visual online, Sysremat, Circl, Cetrel, Level 3 
communications, Cybernet, Datacenter Luxembourg, Root, Inexio, Conostix, Luxembourg online, Sybcom, 
Flash, Onlive, Kpn international, Orange, Leaseweb, Netline, SES, Solido Hosting, Luxnetwork, Voip-Gate. 
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LU-CIX se voit comme un élément technique essentiel afin de maintenir le principe de 
neutralité d’Internet. LU-CIX contribue à la neutralité des réseaux par: 
 

- un rapprochement des opérateurs en leur offrant le moyen technique pour l’échange 
des données ; 

- une optimisation des itinéraires empruntés par les données sur Internet, notamment 
en rapprochant le contenu et les utilisateurs ; 

- l’échange de données sur la plateforme LU-CIX non-payant, ce qui entraîne une 
réduction des coûts pour les opérateurs ;  

- l’accès neutre au contenu, hors de tout contrôle d’un quelconque opérateur et sans 
blocage; 

- la réduction de toute dépendance par rapport à la forme d’interconnexion du transit ;  
- un accès simplifié au marché pour les nouvelles entreprises.  

 
Afin d’illustrer l’accès neutre au contenu via LU-CIX, les représentants de LU-CIX expliquent 
que Google dispose par exemple de serveurs au Luxembourg (cache server) qui sont 
connectés à la plateforme d’échange, ce qui leur permet de rapprocher le contenu aux 
utilisateurs et ce qui accroît d’ailleurs la rapidité de l’accès des internautes aux services de 
Google. Tout membre de LU-CIX a donc accès à ces données de Google. LU-CIX essaie de 
persuader les fournisseurs de contenus internationaux les plus importants de se connecter à 
sa plateforme en argumentant que cette connexion leur permet une optimisation du flux et 
réduit les sources d’erreurs.  
 
En guise de conclusion, LU-CIX souligne que 
 
- le peering contribue de manière déterminante à la neutralité des réseaux de sorte qu’il faut 
garantir le cadre en vue du maintien de ce modèle ; 
 
- la neutralité des réseaux est le fondement d’un Internet dynamique et économiquement 
viable, en favorisant notamment l’innovation; 
 
- étant donné l’absence de frontières sur Internet, seules des mesures au niveau européen 
voire international peuvent être efficaces et garantir la neutralité des réseaux. Internet est 
global de sorte que légiférer au niveau national pourrait même avoir des effets néfastes et se 
traduire en un désavantage compétitif.  
 
Echange de vues 
 
Le fait que le Gouvernement attache une grande importance à la neutralité d’Internet est un 
bon message pour les clients du secteur des TIC au Luxembourg. Au mieux serait-il 
d’inscrire le principe de la neutralité des réseaux en tant que droit fondamental dans la 
Constitution. Une législation en la matière pourrait également être trop contraignante. 
 
En ce qui concerne des positions dominantes de certains opérateurs susceptibles d’affecter 
la neutralité d’Internet, les représentants de LU-CIX estiment que des instruments au niveau 
de l’UE, voire à l’échelle nationale, sont d’ores et déjà en place. Aussi bien le régulateur, 
voire même les régulateurs européens regroupés au sein du BEREC, que le Conseil de la 
Concurrence disposent des outils à cet égard.  
 
En réponse à une question au sujet d’une nécessité éventuelle d’un traitement prioritaire de 
certaines applications spécialisées telle que la télémédecine, le représentant de LU-CIX 
explique que si les réseaux sont à 100% neutres, leur qualité et leur capacité sont telles que 
tout flux y passe de manière très rapide. L’orateur informe que DE-CIX, à savoir le nœud 
d’interconnexion à Francfort, avait réalisé une étude pour la commission d’enquête Internet 
und digitale Gesellschaft du Bundesstag et n’a constaté aucune congestion des réseaux. 
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Le représentant de LU-CIX conclut que si la gestion du trafic est permise, les opérateurs 
n’investiront plus dans l’amélioration des réseaux. Les opérateurs pourront accorder un 
traitement prioritaire au contenu de leur choix, donc également aux services et applications 
qui leur garantissent des revenus supplémentaires.   
 
 
b) Explications de la Fédération des opérateurs alternatifs au Luxembourg (OPAL) 
 
Présentation de l’OPAL 
 
Fondée en 2007, l'OPAL est affiliée à la Confédération luxembourgeoise du Commerce 
(CLC) et a pour but la promotion des services de télécommunication ainsi que la 
représentation et défense des intérêts des opérateurs alternatifs. L’OPAL représente la 
quasi-totalité des opérateurs de télécommunication et de télédistribution au Luxembourg2. 
 
La prise de position de l’OPAL au sujet de la neutralité d’Internet a été, conformément à son 
règlement d’ordre intérieur, adoptée unanimement par tous ses membres.  
 
Une définition de la neutralité d’Internet  
 
L’OPAL définit la neutralité d’Internet comme un principe qui garantit l’égalité de traitement 
de tous les flux de données sur Internet. Ce principe exclut ainsi toute discrimination à 
l’égard de la source, de la destination ou du contenu de l’information transmise sur le réseau. 
Les problèmes liés à la propriété intellectuelle ne font ainsi pas l’objet du débat sur la 
neutralité d’Internet. A noter que la neutralité du net s’applique à l’Internet public ouvert. Les 
services IPTV ne font pas partie du débat de la neutralité d’Internet puisqu’il s’agit de 
services dédiés à valeur ajoutée. 
 
La situation au Luxembourg 
 
L’Internet au Luxembourg est ouvert, des blocages n’ont pas été constatés. Il n’y a pas eu de 
plaintes de la part des consommateurs auprès des opérateurs de l’ILR ou de l’Union des 
consommateurs. Un marché concurrentiel et une transparence au niveau des conditions 
générales des services garantissent le respect de la neutralité d’Internet.   
 
La tarification forfaitaire (flatrate) sur les réseaux fixes et mobiles est standard au 
Luxembourg, contrairement à la situation dans d’autres Etats membres de l’UE.  
 
L’OPAL conclut que la cadre réglementaire existant est suffisant. En vertu de la loi du 27 
février 2011 sur les réseaux et les services de communications électroniques, l’ILR fixe les 
critères de qualité minimale des prestations fournies dans le cadre du service universel. Par 
ailleurs, l’article 72 de la loi précitée impose aux opérateurs une transparence au niveau  des 
contrats avec les consommateurs. L’abonné doit être informé de toute modification limitant 
l’accès à des services ou applications ainsi que de toute pratique de gestion de trafic et les 
répercussions sur la qualité du service.  
 
L’ILR peut en outre interdire à un opérateur la gestion du trafic et a le droit d’exercer un 
contrôle sur les blocages. L’ILR a également une compétence de médiation qui lui permet de 
recueillir des informations des utilisateurs et d’interroger les opérateurs sur leurs éventuelles 
pratiques de restriction. L’ILR a donc une vue synoptique sur le marché et il n’a pas constaté 
de violations de la neutralité d’Internet.  

                                                           
2 Les membres sont : Artelis/Cegecom, BT Luxembourg, Numéricable, Eltrona, Luxconnect, Telecom 
Luxembourg Private Operator, Orange, Tango, Telenet Solutions et Verizon Business.  
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A souligner que d’autres outils sont également disponibles, tel que le Conseil de la 
Concurrence pour le cas où il y aurait des ententes entre opérateurs.  
 
La stratégie nationale pour les réseaux à ultra-haut débit du Gouvernement témoigne de la 
volonté politique de garantir un accès ultra-haut débit pour tous et démontre l’importance que 
le Gouvernement attache à un Internet ouvert, ce qui est également une incitation pour les 
opérateurs de renoncer à toute sorte de blocage.  
 
 
Différence entre réseau fixe et le réseau mobile 
 
L’OPAL souligne que la situation n’est pas identique pour les réseaux fixes et les réseaux 
mobiles. Alors que le débit est très élevé pour les réseaux fixes grâce au déploiement des 
fibres optiques sur tout le territoire national et des réseaux des câblo-opérateurs offrant de 
hauts débits, tel n’est pas le cas pour les réseaux mobiles. En effet, la capacité du réseau 
mobile est limitée. Si, grâce aux offres flatrate, quelques consommateurs ont une utilisation 
excessive du réseau mobile, ceci réduit la qualité pour tous les autres utilisateurs sous la 
même antenne GSM. Pour l’OPAL se pose la question de savoir s’il ne vaut pas mieux que 
l’opérateur gère les utilisateurs excessifs.  
 
Selon l’OPAL, les opérateurs sont obligés de pratiquer une gestion du trafic dans les réseaux 
mobiles, notamment pour pouvoir garantir que les services d’urgence soient disponibles. 
Cette gestion est une pratique d’organisation en fonction du service; il ne s’agit pas d’un 
blocage ou d’un filtrage. Il s’agit d’accorder priorité au trafic en fonction des besoins du 
client. Le consommateur prêt à payer un accès « premium » au réseau mobile bénéficie d’un 
traitement prioritaire. Le but est de veiller à ce que chaque utilisateur ait sa part. 
 
 
La pérennité du modèle d’affaires actuel d’Internet 
 
Avec l’augmentation du trafic sur Internet, les opérateurs doivent investir pour adapter et 
améliorer les capacités des réseaux. L’OPAL estime que les fournisseurs de contenu, tels 
que Google ou Apple, devraient participer aux investissements d’infrastructures, de même 
que les gros utilisateurs qui nécessitent une large partie de la bande passante et qui 
paieraient en fonction du niveau de qualité. En effet, des entreprises comme Google 
génèrent leurs revenus grâce à la publicité affichée ou l’abonnement à des services, ceci en 
utilisant les infrastructures des opérateurs. De plus, ces fournisseurs de contenu créent des 
services et applications qui nécessitent de plus en plus de bande passante.  
 
L’OPAL conclut que l’Internet ouvert sans restriction mène à une diminution de la qualité 
pour tous les utilisateurs. Pour assurer le bon fonctionnement d’Internet, il convient d’établir 
des priorités afin d’organiser le trafic. L’interdiction de toute gestion de trafic pourrait 
entraîner une saturation des réseaux notamment à cause des utilisateurs excessifs. Dans ce 
cas, à moyen terme, les consommateurs se verront confrontés à une augmentation des prix.  
Les représentants de l’OPAL soulignent qu’en comparaison internationale les prix sont très 
concurrentiels au Luxembourg.  
 
La mise en place aux Pays-Bas d’une législation sur la neutralité d’Internet a eu comme effet 
une augmentation des prix pour les connexions 3G.  
 
A noter que la rentabilité pour les opérateurs est limitée au Luxembourg vu sa taille et sa 
population limitée.   
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Les prix de la téléphonie mobile au Luxembourg ne sont pas très élevés. Si une législation 
interdisait la gestion de trafic sur les réseaux mobiles, les operateurs seraient contraints à 
investir. Or, est-ce que la situation financière des opérateurs leur permet des 
investissements d’infrastructures supplémentaires ? A la fin, ces coûts supplémentaires 
seraient à la charge des consommateurs et se traduiraient par une augmentation générale 
des prix.  
 
Plusieurs opérateurs offrent des produits spécifiques tels que des packs qui consistent par 
exemple dans un accès exclusif à Facebook, ceci à un prix très bas. Une législation trop 
restrictive interdisant toute sorte de restriction d’accès entraînerait que cette offre devienne 
illégale. Or, de tels produits ont l’avantage d’être moins onéreux de sorte que des personnes 
à revenu plus faible ont accès à ce type de services et peuvent participer à Internet. D’une 
manière générale, si les prix augmentaient suite à la mise en vigueur d’une législation en 
matière de la neutralité d’Internet, l’exclusion sociale de la population à revenu plus faible 
deviendrait plus probable.      
 
L’OPAL ne voit donc aucun besoin de légiférer au niveau national. Le marché est 
concurrentiel et le client est libre de changer d’opérateur. La transparence est garantie au 
niveau de l’information des conditions d’utilisation des abonnements. L’OPAL préconise 
d’ailleurs une solution au niveau européen car, vu la taille restreinte du Luxembourg, le pays 
subit6 également le marché des pays limitrophes pour ce qui est de la téléphonie mobile.  
 
En conclusion, l’OPAL estime qu’au vu de l’absence de problèmes identifiés au niveau de la 
neutralité d’Internet au Luxembourg il n’est pas nécessaire de légiférer à l’heure actuelle.  
 
Echange de vues 
 
Répondant à une question afférente, les représentants de l’OPAL confirment qu’il n’y a pas 
de congestion du backbone, mais qu’une surcharge peut se produire au niveau de la boucle 
locale. A souligner que les nœuds d’interconnexions tels que LU-CIX ou DE-CIX sont 
uniquement connectés au backbone. Voilà pourquoi ces acteurs ne constatent évidemment 
aucune congestion des réseaux. Les représentants de l’OPAL rappellent que les problèmes 
de surcharge concernent avant tout les réseaux mobiles où les bandes passantes sont 
beaucoup plus limitées.  
 
 
c) Explications d’ICTluxembourg 
 
Présentation d’ICTluxembourg 
 
ICTluxembourg a été créé en 2011 en tant que plateforme représentant toute l’industrie ICT 
au Luxembourg. L’organisation a été mise en place sur initiative de la FEDIL-ICT et de 
l’APSI (Association des Professionnels de la Société de l'Information, regroupée au niveau 
de la CLC) et regroupe en outre l’ABBL, l’Association des PSF de support (APSFS) et 
Eurocloud Luxembourg (l’association de l’industrie du Cloud Computing au Luxembourg et 
membre du réseau européen Eurocloud) ainsi que la Fédération des Intégrateurs. 
 
Les représentants d’ICTluxembourg soulignent que le secteur ICT est en pleine croissance 
au Luxembourg, malgré la crise économique et financière. L’objectif de l’organisation est de 
mieux représenter ce secteur en essor, tant au niveau national qu’international.  
 
D’une manière générale, ICTluxembourg se propose en tant qu’interlocuteur à la commission 
parlementaire afin de discuter de l’avenir et des enjeux du secteur ICT au Luxembourg.  
 



 8 / 14

Soulignons que trois éléments sont essentiels pour le développement du secteur ICT : 
l’enseignement et la recherche, les infrastructures ainsi que le cadre légal et règlementaire.  
 
 
Position d’ICTluxembourg au sujet de la neutralité d’Internet3 
 
Derrière le concept de la neutralité d’Internet se cachent deux enjeux majeurs qui se 
résument autour de :  
 

- la neutralité d’Internet appliquée au fonctionnement des réseaux de communication 
électroniques : responsabilité des opérateurs de réseau à assurer un traitement non-
discriminatoire entre applications/contenus transmis par Internet (transparence, 
gestion de trafic, fonctionnement concurrentiel du marché, possibilité de changement 
d’opérateur, interconnexion,…);  

 
- la neutralité d’Internet appliquée au contenu : garantir l’ouverture de l’Internet pour les 

utilisateurs et fournisseurs de contenu (restrictions à l’accès, blocage, techniques de 
contrôle du contenu,…).  

 
ICTluxembourg juge important de garder Internet ouvert et neutre. Le caractère neutre 
d'Internet a permis l’essor du secteur des services électroniques, qui est une source majeure 
de croissance et d’emploi en Europe et surtout au Luxembourg. On s’attend par ailleurs à ce 
que le taux de croissance de l’économie numérique dépassera de sept fois la croissance 
moyenne du PIB de l’UE.  
 
Il s’agit dès lors d’un principe indispensable pour maintenir une dynamique d’innovation dans 
le contexte de la digitalisation. Plus de 90% des entreprises dans l’UE sont des PME et la 
majorité des services innovants provient de nouvelles start-ups. Il faudra donc éviter de créer 
des barrières insurmontables à leur pleine participation à l’économie d’Internet.  
 
En même temps, l’augmentation considérable du trafic sur Internet nécessite des 
investissements conséquents dans les infrastructures tant au niveau backbone que dans les 
boucles locales. Une discrimination se mettrait forcément en place si réseaux atteignaient 
leurs limites naturelles. Cette saturation n’est pas à confondre avec des pratiques 
discriminatoires de la part des opérateurs. Le déploiement des réseaux en fibres optiques tel 
que prévu dans le contexte de la « stratégie réseaux très haut débit » du Gouvernement 
luxembourgeois devrait empêcher les opérateurs de devoir gérer le trafic et constitue le 
meilleur garant de la neutralité d’Internet.  
 
Le cadre réglementaire doit pourtant continuer à favoriser l’investissement dans les réseaux 
à très haut débit (NGN) tout en sachant que l’attractivité du Luxembourg pour l’économie de  
l’Internet dépend aussi des connexions internationales sur lesquelles nous n’avons ni 
d’emprise légale ni d'emprise financière.  
L’Internet, plus que toute autre évolution technologique, représente la globalisation. Il est 
donc manifeste que les discussions sur la régulation de l’internet doivent être menées à un 
niveau européen, voire international. 
  
ICTluxembourg se prononce dès lors contre une approche législative nationale dans ce 
domaine, ceci pour les raisons suivantes:  
 
1. L’ORECE (l’organe européen des régulateurs nationaux) vient d’effectuer une analyse des 
aspects qui sont déterminants pour l’ouverture et la neutralité de l’Internet, notamment les 
entraves au changement d’opérateur, le blocage ou la limitation du trafic, la transparence et 

                                                           
3 Cf. Prise de position écrite de ICTluxembourg en annexe 2 du procès-verbal  
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la qualité de service. S’il ressort d’un rapport en question que des violations au principe de 
neutralité de l’internet existent au niveau européen, l’ORECE admet en même temps que le 
cadre réglementaire actuel permet de remédier à cette situation. L’arsenal législatif existant 
donne aux régulateurs des instruments pour contrôler les pratiques des opérateurs sur le 
marché.  
 
Ainsi, la loi du 27 février 2011 sur les réseaux et services de communication électroniques 
qui transpose le « troisième paquet télécom » donne à l’ILR la compétence d’analyser les 
conditions générales imposées par les opérateurs aux utilisateurs et de fixer, le cas échéant, 
des exigences minimales en matière de qualité de service Internet des utilisateurs.  
 
S’y rajoute la loi du 23 octobre 2011 sur la concurrence qui permet de sanctionner des 
pratiques anticoncurrentielles et abus de positions dominantes d’acteurs économiques.  
En ce qui concerne la situation spécifique au Luxembourg, il convient d'ajouter que l’ILR a 
dressé le constat qu’aucun problème n’a été détecté à ce stade et a confirmé que le cadre 
légal actuel est suffisant.  
 
2. La Commission européenne est en train d’analyser les résultats d’une consultation 
récente à ce sujet et a annoncé, dans le contexte de la révision à mi-temps de la stratégie 
numérique pour l’UE, de publier en 2013 une recommandation sur la « net neutrality » qui 
devrait avant tout augmenter la transparence et le choix du end-user. Le souci de la 
Commission est d’éviter une fragmentation du marché intérieur par des approches 
législatives différentes entre Etats membres. Ce message a été répété à plusieurs reprises 
par la Commissaire en charge de l’agenda numérique Neelie Kroes.  
 
Par ailleurs, le régulateur (FCC) aux Etats-Unis n’est pas parvenu, à ce stade de discussion, 
à définir un cadre légal contraignant aux Etats-Unis, ce qui illustre la complexité des sujets 
liés à la neutralité d’Internet.  
 
3. Le Luxembourg, pays qui milite pour un marché numérique ouvert et sans entraves 
législatives, a un intérêt direct à supporter une action européenne concertée sur les sujets 
liés à la réglementation d’Internet. La fragmentation du marché intérieur des services 
électroniques et du contenu numérique reste toujours une réalité à bien des égards. Le 
Luxembourg a l’ambition de se positionner comme centre d’excellence pour l’économie de 
l’Internet. Il s’en dégage qu’il faut s’opposer à toute tentative de créer de nouveaux obstacles 
au trafic transfrontalier par des démarches législatives nationales non concertées.  
 
4. Une loi luxembourgeoise sur la neutralité d’Internet ne résoudrait en rien les problèmes vu 
l’aspect transfrontalier des flux Internet. En effet, la composante internationale dans la 
chaîne de flux des données est à prendre en considération. Des mesures de régulation sur 
la neutralité d’Internet adoptées dans un pays de l’UE et qui favoriseraient le consommateur 
local risqueraient même créer de nouvelles discriminations liées à la résidence de l’utilisateur 
d’un service ou contenu. Les Pays-Bas sont le seul pays dans l’UE à se doter d’un cadre 
légal national sur la neutralité d’Internet. Cette loi qui devrait entrer en vigueur le 1er janvier 
2013 s’avère très difficile à appliquer vu la complexité technique et vu les moyens réduits 
pour surveiller son respect. Il est à noter que le législateur néerlandais est en train de 
réfléchir sur les moyens de garantir l’ouverture et la neutralité d’Internet par des instruments 
moins rigides qu’une loi qui est vite dépassée par la technologie.  
 
Selon ICTluxembourg, il faut éviter une réglementation rigide qui ne tient pas compte des 
réalités économiques et technologiques auxquelles sont confrontés les acteurs de la « net- 
economy » et qui risque de nuire à l’innovation et à l’investissement en infrastructures.  
Le marché se trouve actuellement assez bien auto-règlementé grâce aux mesures 
supplémentaires introduites par le biais du troisième paquet télécom, à savoir le 
renforcement des moyens d’action des régulateurs pour favoriser la concurrence et le 
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renforcement des droits des consommateurs (citons l’exemple de portabilité des numéros et 
des obligations d’information des clients).  
 
Par contre une résolution du Parlement national, qui n’est pas de nature contraignante, est 
pourtant un message politique fort à l’adresse des régulateurs et du secteur pour garantir 
l’ouverture et la neutralité d’Internet dans le contexte de marchés en évolution rapide.  
 
ICTluxembourg s’engage à organiser, une fois la recommandation de la Commission 
européenne rendue publique en 2013, une conférence d’experts à ce sujet, conférence qui 
devrait réunir tous les acteurs intéressés et par là contribuer à faire avancer ce débat. 
 
Echange de vues 
 
- ICTluxembourg regroupe aussi bien des operateurs de réseau que des utilisateurs 
commerciaux d’Internet. Voilà pourquoi sa position est plus différenciée dans la mesure où 
elle considère qu’une gestion du trafic est uniquement admissible en cas de congestion des 
réseaux. Cette gestion devrait cependant rester non discriminatoire en ce qui concerne le 
contenu.  Accorder un traitement prioritaire à certains flux de données est discriminatoire. 
Soulignons que les représentants d’ICTluxembourg ne sont pas en connaissance de telles 
pratiques au Luxembourg.  
 
- En réponse à la question du développement du secteur ICT luxembourgeois, les 
représentants d'ICTluxembourg expliquent que : 
 

- En ce qui concerne les infrastructures, notamment les débits offerts et la disponibilité 
des Datacenters, la position du Luxembourg est bonne en comparaison 
internationale. Les prix des infrastructures sont d’ailleurs compétitifs.  

 
- Pour ce qui est du cadre réglementaire, le Luxembourg présente plusieurs attraits 

pour les acteurs ICT : le taux de TVA pour le commerce électronique, le statut des 
PSF de support (professionnel du secteur financier), le droit de faillite ou encore le 
futur projet de loi concernant l’archivage électronique.  

 
- Un problème majeur consiste au niveau des compétences et de la disponibilité des 

ressources humaines. Les acteurs ICT ont des difficultés à recruter des personnes 
motivées disposant d’une formation adéquate. Voilà pourquoi les entreprises ICT 
essaient d’attirer à l’étranger des personnes susceptibles de travailler au Luxembourg 
dans le secteur ICT, ce qui n’est pas toujours évident. Certaines régions 
internationales ayant des marchés très innovateurs représentent une concurrence 
considérable (p.ex. la Californie).   

 
Le Luxembourg est confronté au paradoxe que le taux de chômage est en augmentation 
alors que les entreprises ICT éprouvent des difficultés à recruter. A noter que le secteur ICT 
ne recrute pas que des universitaires. Les représentants d’ICTluxembourg estiment qu’une 
reforme de l’enseignement secondaire est indispensable et urgente.  
 
Répondant à une question afférente, les représentants d’ICTluxembourg expliquent que les 
profils recherchés sont des ingénieurs, des formations techniques (p.ex. du type BTS), des 
formations en management et notamment des formations interdisciplinaires du type business 
process management. ICTluxembourg constate qu’au niveau du management des 
entreprises, il est difficile des recruter des résidents, d’autant plus que la fonction publique 
reste une concurrence considérable. Par ailleurs des personnes luxembourgeoises 
hautement qualifiées préfèrent souvent travailler et résider dans les métropoles 
internationales.  
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Les représentants d’ICTluxembourg sont d’avis que la collaboration entre écoles et le 
secteur privé, de même que les échanges entre enseignants et le secteur privé, devraient 
être renforcés. 
 
De nombreuses entreprises luxembourgeoises ont des accords de coopération avec 
l’Université du Luxembourg. L’Université est d’ailleurs un moyen essentiel permettant 
d’attirer des experts en ICT compétents qui, de leur part, attirent et forment des étudiants 
compétents.   
 
 
d) Explications de l'Association des Antennes Collectives (AAC) 
 
Présentation de l’AAC 
 
L’Association des Antennes collectives est une association sans but lucratif ayant pour objet 
la sauvegarde et la défense des intérêts communs des propriétaires et exploitants des 
réseaux de câblodistribution en général et des antennes collectives en particulier. 
 
Les membres de l’AAC sont des sociétés commerciales, des administrations communales 
ainsi que des asbl d’antennes collectives.  
 
L’AAC représente à ce jour 120.000 foyers qui sont abonnés aux infrastructures câblées de 
ses membres. Les réseaux de télédistribution sont en mesure à ce jour déjà d'approvisionner 
environ 50% de la population luxembourgeoise en Internet « ultra-haut » débit (avec des 
vitesses allant jusqu'à 120 Mbit/s) et contribuent ainsi fortement à la réalisation pratique de la 
stratégie nationale pour les réseaux à « ultra-haut » débit (l'« ultra-haut » débit pour tous), ce 
qui a d’ailleurs été démontré par une étude d’un consultant chargé par le Gouvernement4. 
 
Les réseaux de câblodistribution 
 
Dans sa stratégie nationale,  le Gouvernement entend favoriser le déploiement des réseaux 
à échelle nationale, régionale ou locale, y compris par la mise à niveau des réseaux de 
câblodistribution. 
 
Après l’EPT, seule entreprise à disposer d’un réseau fixe à couverture nationale, ce sont les 
câblodistributeurs qui disposent du réseau le plus dense. En effet, le Luxembourg est l’un 
des rares pays européens, voire mondiaux, qui dispose d’un deuxième réseau à couverture 
quasi-nationale (94 %) à côté de celui de l’opérateur historique. Le Ministre des 
Communications et des Médias a déjà à plusieurs reprises appelé à l’interconnexion des 
réseaux. Il est crucial que les réseaux petits et moyens soient connectés à un réseau 
d’envergure nationale. Il est dès lors primordial que tous les acteurs concernés coopèrent 
afin que, grâce à l’interconnexion, l’avenir des réseaux câblés soit assuré, y compris dans 
les régions rurales. 
 
Les représentants de l’AAC soulignent que le réseau de câblodistribution est bien positionné 
déjà à ce jour alors que la plupart des clients Câble disposent déjà de la capacité de 
plusieurs Gbit/s, et ceci simultanément sur toutes les prises d’antennes à la maison. Le 
déploiement récent et rapide du service à très haut débit de la télévision à haute définition 
sur de plus en plus de réseaux de télédistribution démontre les capacités et les avantages 
du Câble: l’infrastructure de l’ « ultra-haut » débit est déjà en place chez le client.  

                                                           
4 Le Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur ainsi que le Service des Médias et des Communications 
avaient chargé un consultant externe, à savoir la société booze&co à réaliser une étude sur la mise en œuvre de 
la Stratégie nationale pour les réseaux à ultra-haut débit. L’étude « National Strategy for very high speed 
networks » a été présentée en décembre 2012.  
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Il n’y a actuellement aucun problème de congestion sur les réseaux des câblo-opérateurs de 
sorte qu’une gestion du trafic n’est pas pratiquée. 
 
Le rôle des fournisseurs de contenu 
 
D’une manière générale, l’AAC constate que l’augmentation des capacités des réseaux va 
de pair avec le développement de nouvelles applications qui consomme une large partie de 
la bande passante.  
 
L’AAC estime qu’il sera difficile d’obliger les fournisseurs de contenu dominants à payer pour 
le passage de leurs données. Ceci ne pourrait être mis en œuvre que par une mesure 
réglementaire générale qui vaudrait pour tous les opérateurs.  
 
L’AAC cite encore deux exemples :  
 
- Imaginons que la Bundesliga renoncerait à son accord avec la chaîne payante Sky et 
céderait les droits de transmission des matchs à Google. Les utilisateurs devraient dans ce 
cas payer un abonnement à Google. Or, la transmission de la Bundesliga par Google se fait 
par le biais des réseaux des opérateurs sans aucune rémunération de ces derniers. L’AAC 
se pose la question de savoir qui financera dans de tels cas les investissements dans les 
réseaux.  
 
- Le PDG de France Télécom vient de révéler en janvier 2013  que son entreprise touche un 
versement de la part de Google pour l’utilisation de son réseau. Vu les rapports de force, il 
n’est en principe pas évident que les opérateurs puissent obliger un fournisseur de contenu 
d’une telle envergure à payer pour la transmission des flux. Or, Google dépend de France 
Télécom dans la mesure où l’operateur historique français a une position dominante sur le 
marché africain5.   
 
 
Les droits d’auteur 
 
Le sujet des droits d'auteur est d’une grande importance pour l’AAC. L’accès au contenu est 
essentiel et à la base de toute discussion autour de l’Internet à haut débit. Il y a lieu de 
constater que les vidéos constituent une part importante du contenu transmis. L’AAC est 
désormais confrontée à l’enjeu suivant : d’une part, dans le monde de la télédistribution, 
l’AAC ne peut retransmettre que le contenu lui autorisé en vertu des droits d’auteur (cf. 
Directive Câble et Satellite). D’autre part, l’AAC en tant que fournisseur d’accès à Internet, 
achemine tout contenu à l’utilisateur final sans pouvoir prendre en considération la question 
des droits d’auteur. A titre d’exemple, on peut se poser la question de savoir si un 
radiodiffuseur donné pourrait porter plainte dans le cas où un câblodistributeur 
retransmettrait son contenu par Internet pour lequel ce dernier lui avait refusé la 
retransmission de son programme par câble. Au vu de ce qui précède, l’AAC s’interroge si 
cette situation sera praticable à long terme.  
 
Dans sa réponse du 8 décembre 2011 au Livre Vert de la Commission européenne sur la 
distribution en ligne d’œuvres audiovisuelles dans l’Union européenne – vers un marché 
unique du numérique : possibilités et obstacles, l’AAC rend attentif au fait que les câblo-
opérateurs luxembourgeois connaissent régulièrement des difficultés pour s’assurer de tous 
les droits liés à la retransmission des programmes diffusés par des organismes de 
radiodiffusion généralement originaires d’autres Etats membres. Certains radiodiffuseurs ne 
délivrent tout simplement pas les licences pour leurs propres droits aux câblo-opérateurs 

                                                           
5 cf. Article de Spiegel online du 22 janvier 2013 repris dans le dossier de l’AAC en annexe  du présent procès-
verbal.  
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luxembourgeois, ce qui rend dès lors impossible la retransmission du programme en 
question.  
 
A la lumière du taux d’immigration considérable, de nombreux résidents du Luxembourg sont 
en conséquence dépourvus d’une retransmission par câble des programmes qu’ils avaient 
l’habitude de suivre dans leur pays d’origine respectif. Ceci défavorise également les câblo-
opérateurs luxembourgeois, qui constatent un manque à gagner par la migration de ces 
clients vers la réception satellite.  
 
L’AAC souligne en outre dans son avis que, malgré les investissements substantiels qui sont 
en cours d’être réalisés au Luxembourg par les acteurs privés, communaux et étatiques, 
avec le but de créer des réseaux à très haut débit sur tout le territoire, il est à craindre que 
les consommateurs résidentiels continueront d’être privés d’un accès légal et simple à de 
nombreuses œuvres audiovisuelles. 
 
L’AAC est d’avis que la directive « câble et satellite »attribue aux radiodiffuseurs un pouvoir 
légal qui leur permet de prendre des décisions qui peuvent être discriminatoires pour les 
consommateurs et de nombreux acteurs du secteur. 
 
L’AAC cite à titre d’exemple le cas des programmes de télévision en langue anglaise BBC 1 
et BBC 2. Ces chaînes publiques sont diffusées par satellite, sans cryptage. Sur le territoire 
de la Belgique, la retransmission par câble est autorisée par la BBC. Les offres des câblo-
opérateurs luxembourgeois cependant sont dépourvues de ces programmes, faute 
d'autorisations fournies par le radiodiffuseur britannique. Or, les chaînes précitées sont 
accessibles aux consommateurs luxembourgeois par des abonnements sur Internet, et sont, 
le cas échéant, transmises au client par le réseau des câblo-opérateurs. Ceci est une 
concurrence déloyale pour les câblo-opérateurs qui, de plus, doivent acheminer ce contenu 
en ligne sur leur réseau. 
 
Répondant à une question relative aux médiathèques en ligne, le représentant de l’AAC 
explique que ce phénomène gagne en succès. A titre d’exemple, les chaînes publiques 
allemandes ARD et ZDF offrent gratuitement leur contenu sur leur site Internet. Or, il y a lieu 
de constater que le problème des droits d’auteur concerne également les médiathèques. Le 
contenu audiovisuel en ligne de certaines chaînes n’est pas accessible au Luxembourg, par 
exemple pour la chaîne Pro 7, alors que les droits d’auteur sont réglés pour le territoire 
luxembourgeois pour la télédistribution de cette chaîne.  
 
D’une manière générale, il n’est pas évident d’alimenter des médiathèques au Luxembourg 
pour deux raisons : premièrement la nécessité d’offrir des films dans plusieurs langues, et, 
deuxièmement, le problème des droits d’auteur au vu de la taille et du marché limité du 
Luxembourg. 
 
D’autre part, des nouveaux types de médiathèques payantes apparaissent, telles que celles 
de i-tunes avec Apple TV. Les opérateurs doivent acheminer le contenu de i-tunes jusqu’au 
client final sans aucune rémunération.  D’autre part, si ce même opérateur souhaite offrir un 
service similaire au client, par exemple pour un produit Video on demand, il se peut qu’il se 
heurte aux droits d’auteur, et certains contenus ne pourront être diffusés.  
 
Echange de vues 
 
- Le représentant de l’AAC souligne que le consommateur a le choix entre différents produits 
dont la qualité d’accès varie en fonction du prix. Dans ce cas, l’abonné « premium » a droit  à 
un traitement prioritaire dans l’acheminement du flux, ce qui est difficile à gérer en pratique.  
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M. le Rapporteur fait valoir que chaque client devrait avoir accès à tout le contenu même si 
la qualité de l’accessibilité, donc la vitesse de la connexion, varie en fonction de 
l’abonnement du consommateur.  Le principe de la neutralité d’Internet interdit à ce que pour 
des abonnements moins chers l’accès à certains contenus soit bloqué. 
 
Un membre de la Commission invoque que l’existence des inégalités d’accès des utilisateurs 
va au-delà d’une simple question de confort. En effet, certains contenus ne sont pas 
accessibles si le débit est faible. En d'autres termes l’abonné n’utilise pas les applications et 
services si la vitesse de la connexion affecte considérablement leur qualité.  
 
 
- L’AAC souligne que si les opérateurs ont moins de revenus, ils investissent moins dans 
leurs infrastructures. Ceci a généralement des répercussions sur la connexion des régions 
rurales, puisque l’extension des réseaux dans ces régions n’est pas lucrative.  Un membre 
de la Commission souligne que le satellite est une option pour la connexion des régions 
rurales. L’AAC ajoute que les réseaux des câblo-opérateurs présentent également une 
solution alternative dans la mesure où de nombreux ménages sont déjà connectés à ces 
réseaux.  
 
Il est bénéfique que le Luxembourg dispose d’un second réseau de couverture nationale, de 
sorte que le client a non seulement le choix de l’opérateur mais également le choix de 
l’infrastructure.  
 
 
 

Luxembourg, le 8 février 2013 
 
 
 
La Secrétaire, 
Anne Tescher 
 

Le Président,
Marcel Oberweis

 
 
Annexe : 
 
1. Présentation Powerpoint de LU-CIX 
 
2. Prise de position d’ICTluxembourg 
 
3. Documentation soumise par l’AAC 
 
 



The Smart Alternative



Agenda

• LU-CIX , nos membres et le monde du 

«peering»

• Contributions et position de LU-CIX dans le 

débat sur la neutralité des réseaux



LU-CIX en quelques mots…



• Nos objectifs principaux :

 Être porteur neutre («carrier neutral») 

 Rester ouvert à tout membre qui veut contribuer à nos 
objectifs et notre vision en tant que membre régulier (client) 
ou en tant que membre à part entière

 Établir le modèle international de peering au Luxembourg 

 Soutenir l’industrie du contenu au Luxembourg

LU-CIX en quelques mots…



Fusion entre LIX et LU-CIX

• LIX point d’échange Internet initial au Luxembourg 
fondé par RESTENA

• Fondation RESTENA rejoint LU-CIX GIE en tant que 
membre à part entière

• Union des forces pour mieux servir le monde 
d’Internet au Luxembourg

• Échange de savoir-faire entre RESTENA et LU-CIX



46 membres



46 membres (suite)



ISP 2ISP 2

• Transit IP

• Peering IP privé

«Transit» par rapport au «Peering»

ISP 3ISP 3ISP 1ISP 1

ISP 1ISP 1 ISP 3ISP 3



• Peering IP public

ISP 2ISP 2ISP 4ISP 4

ISP 3ISP 3

ISP 1ISP 1

IXPIXP

«Transit» par rapport au «Peering» (2)

LULU--CICIXX



Agenda

• LU-CIX , nos membres et le monde du 

«peering»

• Contributions et position de LU-CIX dans le 

débat sur la neutralité des réseaux



• Rapprochement des opérateurs

• Optimisation des itinéraires empruntés par les 

données sur Internet

• Réduction des coûts pour les opérateurs

• Accès neutre à des réseaux de contenu

• Réduction de la dépendance vis-à-vis du «transit»

• Entrée plus facile au marché pour les nouveaux 

arrivants

Contributions de LU-CIX à la neutralité des 

réseaux



• Accès neutre au contenu via LU-CIX

ISP 2ISP 2

ISP 3ISP 3

ISP 1ISP 1

ISP 4ISP 4

InternetInternet

ISPISP
ISPISP

ISPISP

Réseaux de contenu Réseaux de contenu (exemple: Youtube)(exemple: Youtube)

Contributions de LU-CIX à la neutralité des 

réseaux

LULU--CICIXX



La position LU-CIX dans ce débat

• Le «peering» contribue de manière déterminante à la 

neutralité des réseaux et il faut donc assurer le 

maintien d’un cadre qui en garantit la pérennité

• La neutralité des réseaux est le fondement d'un 

Internet dynamique et économiquement viable et à 

ce titre doit être soutenue

• Seules des mesures au niveau européen, voire 

international peuvent être efficaces en vue de 

garantir la neutralité des réseaux étant donnée 

l’absence de frontières sur Internet





 

 

 

« Neutralité de l’internet » - point de vue de ICTluxembourg 

 

Le sujet de la « neutralité de l’internet » revêt toute son importance dans le contexte de la 
société de l’information et de l’économie de la connaissance.  

Cependant, une bonne compréhension des termes s’impose afin d’éviter un langage et des 
mesures simplistes. Afin de bien cadrer et d’objectiver ce débat, il s’avère essentiel de bien 
préciser le sujet. En effet, derrière ce concept se cachent deux enjeux majeurs qui se 
résument autour de : 

- Neutralité d’internet appliquée au fonctionnement des réseaux de communication 
électroniques : responsabilité des opérateurs de réseau à assurer un traitement non-
discriminatoire entre applications/contenus transmis par l’internet (transparence, 
gestion de trafic, fonctionnement concurrentiel du marché, possibilité de changement 
d’opérateur, interconnexion…) 

- Neutralité d’internet appliquée au contenu : garantir l’ouverture de l’internet pour les 
utilisateurs et fournisseurs de contenu (restrictions à l’accès, blocage, techniques de 

contrôle du contenu…) 

ICTluxembourg tant que plateforme représentant toute l’industrie ICT au Luxembourg juge 

important de garder l’internet ouvert et neutre. Le caractère neutre de l’internet a permis 

l’essor du secteur des services électronique qui est une source majeure de croissance et 
d’emploi en Europe et surtout au Luxembourg. On s’attend par ailleurs à ce que le taux de 
croissance de l’économie numérique dépassera de sept fois la croissance moyenne du PIB 
de l’UE.   

Il s’agit dès lors d’un principe indispensable pour maintenir une dynamique d’innovation dans 
le contexte du méga-trend de la digitalisation. Plus de 90% des entreprises dans l’UE sont 

des PME et la majorité des services innovants proviennent de nouvelles start-ups. Il faudra 
donc éviter à créer des barrières insurmontables à leur pleine participation à l’économie de 

l’internet. 

En même temps, l’augmentation considérable du trafic sur internet nécessite des 
investissements conséquents dans les infrastructures tant au niveau « backbone » que 
« boucle locale ». Une discrimination se mettrai forcément en place si réseaux atteignaient 
leurs limites naturelles. Cette saturation n’est pas à confondre avec des pratiques 

discriminatoires de la part des opérateurs. (à comparer aux réseaux routiers). Le 
déploiement des réseaux en fibres optiques tel que prévu dans le contexte de la « stratégie 
réseaux très haut débit » du gouvernement luxembourgeois devrait empêcher les opérateurs 
à devoir gérer le trafic et constitue le meilleur garant de la neutralité de l’internet.  

Le cadre réglementaire doit pourtant continuer à favoriser l’investissement dans les réseaux 

à très haut débit (NGN) tout en sachant que l’attractivité du Luxembourg pour l’économie de 



 

 

l’internet dépend aussi des connexions internationales sur lesquelles nous n’avons pas 
d’emprise légale ni financière. 

L’internet, plus que toute autre évolution technologique, représente la globalisation. Il est 
donc manifeste que les discussions sur la régulation de l’internet doivent être menées à un 
niveau européen, voir international. 

ICTluxembourg se prononce dès lors CONTRE une approche législative nationale dans 
ce domaine, ceci pour les raisons suivantes: 
  

1. L’ORECE (l’organe européen des régulateurs nationaux) vient d’effectuer une 

analyse des aspects qui sont déterminants pour l’ouverture et la neutralité de l’internet, 

notamment les entraves au changement d’opérateur, le blocage ou la limitation du trafic, la 
transparence et la qualité de service. S’il ressort d’un rapport en question que des violations 

au principe de neutralité de l’internet existent au niveau européen, l’ORECE admet en même 
temps le cadre réglementaire actuel permet de remédier à cette situation. L’arsenal législatif 

existant donne aux régulateur(s) des instruments pour contrôler les pratiques des opérateurs 
sur le marché.  
 
Ainsi, la loi du 27 février 2011 sur les réseaux et services de communication électroniques 
qui transpose le « troisième paquet télécom » donne à l’ILR la compétence d’analyser les 

conditions générales imposées par les opérateurs aux utilisateurs et de fixer, le cas échéant, 
des exigences minimales en matière de qualité de service internet des utilisateurs.  
S’y rajoute la loi du 23 octobre 2011 sur la concurrence qui permet de sanctionner des 

pratiques anti-concurrentielles et abus de positions dominantes d’acteurs économiques. 

En ce qui concerne la situation spécifique au Luxembourg, il est à rajouter que l’ILR a dressé 
le constat qu’aucun problème n’a été détecté à ce stade et a confirmé que le cadre légal 
actuel est suffisant. 

 
2.    La Commission européenne est en train d’analyser les résultats d’une consultation 

récente sur ce sujet et a annoncé, dans le contexte de la révision à mi-temps de la stratégie 
numérique pour l’UE, de publier en 2013 une recommandation sur la « net neutrality » qui 
devrait avant tout augmenter la transparence et le choix du end-user. Le souci de la 
Commission est d’éviter une fragmentation du marché intérieur par des approches 
législatives différentes entre Etats-membres. Ce message a été répété à plusieurs reprises 
par la Commissaire en charge de l’agenda numérique Neelie Kroes. 

 
Par ailleurs, le régulateur (FCC) aux Etats-Unis n’est pas parvenu à ce stade de discussion à 
définir un cadre légal contraignant aux Etats-Unis,  ce qui illustre la complexité du (des) 
sujets liés à la neutralité de l’internet. 
 
3.    Le Luxembourg, pays qui milite pour un marché numérique ouvert et sans entraves 
législatives, a un intérêt direct à supporter une « action européenne concertée » sur les 
sujets liés à la réglementation de l’internet. La fragmentation du marché intérieur des 
services électroniques et du contenu numérique reste toujours une réalité à bien des égards. 
Le Luxembourg a l’ambition de se positionner comme « centre d’excellence pour  l’économie 



 

 

de l’internet ». Il s’en dégage qu’il faut s’opposer à toute tentative de créer de nouveaux 
obstacles au trafic transfrontalier par des démarches législatives nationales non concertées.  
 
 
4.    Une loi luxembourgeoise sur la neutralité de l’internet ne résoudrait en rien les 
problèmes vu l’aspect transfrontalier des flux internet tel que évoqué en haut. En effet, la 
composante internationale dans la chaîne de flux des données est à prendre en 
considération. Des mesures de régulation sur la neutralité de l’internet adoptées dans un 
pays de l’UE et qui favoriseraient le consommateur local risqueraient même créer de 
nouvelles discriminations liés à la résidence de l’utilisateur d’un service ou contenu. 
 
 
Les Pays Bas sont le seul pays dans l’UE qui s’est doté d’un cadre légal national sur la 
neutralité de l’internet. Cette loi qui devrait entrer en vigueur le 1ier janvier 2013 s’avère très 

difficile à appliquer vu la complexité technique et vu les moyens réduits pour surveiller son 
respect. Il est à noter que le législateur néerlandais est en train de réfléchir sur comment 
garantir l’ouverture et la neutralité de l’internet par des instruments moins rigides qu’une loi 

qui est vite dépassée par la technologie. 

Selon ICTluxembourg, il faut éviter une réglementation rigide qui ne tient pas compte des 
réalités économiques et technologiques auxquelles sont confrontés les acteurs de la « net- 
economy » et qui risque de nuire à l’innovation et à l’investissement en infrastructures. 

Le marché se trouve actuellement assez bien « auto-règlementé » grâce aux mesures 
supplémentaires introduites par le biais du troisième paquet télécom, à savoir renforcement 
des moyens d’action des régulateurs pour favoriser la concurrence et renforcement des 

droits des consommateurs (citons l’exemple de portabilité des numéro et des obligations 
d’information des clients). 

 
Par contre une résolution du Parlement national, qui n’est pas de nature contraignante, est 
pourtant un message politique fort à l’adresse des régulateurs et du secteur pour garantir 
l’ouverture et la neutralité de l’internet dans le contexte de marchés en évolution rapide.  

 
ICTluxembourg s’engage à organiser, une fois la recommandation de la Commission 
européenne rendue publique en 2013, une conférence d’experts sur ce sujet, conférence qui 
devrait réunir tous les acteurs intéressés et par là contribuer à faire avancer ce débat. 

 

 

 

Luxembourg, le 23 janvier 2013 

 
 

 



 

 

La délégation de ICTluxembourg le 24 janvier 2013 a été composée comme suit : 

 

Membres du conseil de ICTluxembourg : 

 

- Gérard Hoffmann, CEO de Telindus et membre du conseil de ICTluxembourg 
81-83, route d’Arlon, L-8009 Strassen, tél. : 45 09 15-1 
 

- Jean Diederich, Partner de Kurt Salmon et membre du conseil de ICTluxembourg 
41, Zone d’activité Am Bann, L-3372 Leudelange, tél. : 26 37 74-1 

 
- Charles Mandica, Directeur général de Steria PSF Luxembourg et membre du conseil 

de ICTluxembourg 
145, rue du Kiem, L-8030 Strassen, tél. : 45 50 02-1 
 

- Romain Lanners, Secrétaire général de ICTluxembourg 
7, rue Alcide de Gasperi, L-1615 Luxembourg, tél. : 43 53 66-1 

 

Experts externes : 

 

- Catherine Di Lorenzo, Associate de Allen & Overy Luxembourg 
33, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, tél.: 44 44 55-129 
 

- Marcel Origer, Directeur financier de LuxConnect et membre du conseil de Fedil-ICT 
4, rue A. Graham Bell, L-3235 Bettembourg, tél. : 27 61 68-65 

 
 
 


















































